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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2023

Aux adhérents,

l - Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par voter assemblée générale, nous
avons effectué l'audit des comptes annuels de l'association ADIL de Loire Atlantique
relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu'ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de
l'association à la fin de cet exercice.

2 - Fondement de l'opinion

2.1 - Référentiel d'audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en

France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la
partie « Responsabilités du commissaire aux œmptes relatives à t'audit des œmptes
annuels » du présent rapport.

2. 2 - Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance qui

nous sont applicables, sur la période du l janvier 2023 à la date d'émission de notre
rapport, et notamment nous n'avons pas fourni de serviœs interdits par le code de
déontologie de la profession de œmmissaire aux comptes.

3 - Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus
importantes pour l'audit des comptes annuels de l'exercice.
Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le

point suivant, l'ADIL 44 comptabilise les indemnités de fin de carrière de ses salariés
conformément à la recommandation CNC 2003-R-01. Il n'a pas été constaté de

changement du taux d'actualisation de la provision à 2%, dans une période d'instabilité
des taux d'intérêt afin de maintenir le montant des engagements à un niveau satisfaisant.
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Comme précisé par l'artide L. 823-10-1 du code de commerce, notre mission de
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion
de votre association.

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel
tout au long de cet audit. En outre :

> il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent
d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et
recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder son

opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une
fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

> il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des
procédures d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer
une opinion sur l'efficacité du contrôle interne ;

> il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi

que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ;
> il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention

comptable de œntinuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence
ou non d'une incertitude significative liée à des événements ou à des

circonstanœs susceptibles de mettre en cause la capacité de l'assodation à

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il
conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs

de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet
de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas

pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

> il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière

à en donner une image fidèle.

A e 03 juin 2024

Commissai aux comptes inscrit
sur la liste de la Compagnie Régionale Ouest
Atlantique,
associé Account Révision
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4 - Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux

membres de l'organe appelé à statuer sur les comptes

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil
d'administration et dans les autres documents adressés aux membres de l'association

appelé à statuer sur les comptes sur la situation financière et les comptes annuels.

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l'artide L. 225-
102-1 du code de commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires

sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur
concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à rétablissement de ces

comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre association auprès des
associations contrôlant votre association ou contrôlées par elle. Sur la base de ces

travaux, nous attestons l'exactitude et la sincérité de ces informations.

5 - Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à rétablissement de comptes annuels ne
comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou
résultent d'erreurs.

Lors de rétablissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la

capacité de l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le
cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d'exploitation et

d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, sauf s'il est prévu de

liquider la association ou de cesser son activité.
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

6 - Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit

des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est
d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne

comportent pas d'anomalies significatives. L'assurance raisonnable correspond à un
niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux

normes d'exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont
considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce

qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.
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ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

BILAN ACTIF
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il

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit
t

Concessions, brevets, licences, marques, procédés,
logiciels, droits et valeurs similaires

15295

'l"
w

î

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Terrains
«o

§ S Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

l g Immobilisations corporelles en-cours
Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

m Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés

Prêts

227 889

i
û

l

Autres immobilisations financières

Stocks en cours

Q Créances clients, usagers et comptes rattachés
u

3 Créances reçues par legs ou donations

u Autres créances

V. M.P

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance
0

Total (l)

1 000

379

^]:2^se •̂?~frs^

Total (II)

£ iu ̂  Frais d'émission d'emprunt à étaler
i ^ Primes de remboursement des emprunts

•g Ecarts de conversion actif

(IV)

(V)
T0TA1- ÇENËFEftt^l'ïy^ '..

17081

351 284

714 684

15182

^TQ9»234^,_,;

it34279iî

10721

196620

i'2:№F^\

4573

31269

1 000

379

17081

4573

16624

1 000

1111

/lÏ2%ïî(OK

17984

351284

714684

15182

424 414

191

587 163

13971

2073CT

1J89!^23?iï ":^. -1iG43iZ23

<113845^, 1067030
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ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

BILAN PASSIF

31ï<2if2023 31/12/2SZ2

w

l
l

£

"

l

Comptes
ul.

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Autres

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires

Fonds propres complémentaires

Autres

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

RésuKat de l'exercice (excédent ou déficit)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissements

Provisions régtementées

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Situation nette (sous total)

Total (l)

Total (II)

Total (III)

485 121

83338

568459

445547

39574

485 121

SS84B9 485r12a

158479

158 479

154705

1547185

75029

261 318

80121

262 176

84908

Ecarts de conversion passif

Total (IV)

(V)
TOTAt GENERAL <1 à V)

72167

408 5<S

1 13S4S2

427204

1 067030
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COMPTE DE RESULTAT

,ilfiste|'. ; 'ï i" ̂71:281822^-. -
^-''''Àut'".!.'''î.%^^ ?î-"-..s' "

Nombre de mois de la période

Cotisations

Ventes de biens (dont ventes de dons en nature )

Ventes de prestations de service ( dont parrainages )

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Autres

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total des produits d'exploitation (l)

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions

Ç Reports en fonds dédiés
Autres charges

Total des charges d'exploitation (II)

: f- fîEgUI-TW :D'S{Pl. &ITATION^ï-:l№ -... ;, •• : .. <.. >. ':, ";~f" -. ••'l^.'

w Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

12

EU

II Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des produits financiers (III)

Dotations financières aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

ii. Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

i-RESU-TÏCTFiNANçiERffl -1^) ."; : , a /-, .

^.F^UtAÂTCffîURANTAVftNTlMI^S^-WII-iV)

e

ù̂j oi
0 u

Il
si

90749

1 829 188

1919938

441448

10175

10175

,'№175'
83724 ;

12

112445

1 783 562

1 896 007

444522

63716

957 962

366 767

12716

3773

5

1 846 388

^3S49

72415

938 336

357 955

16921

30000

1

1860150

:\35S5S

1627

1627

. 1627

!S748S
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COMPTE DE RESULTAT

ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

S Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits excepttonnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V)

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total des charges exceptionnelles (VI)

4 - V^SLTKT fâOÊFTliSNNEL ̂  - W}

(VII) Participation des salariés aux résultats

(VIII) Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS (1+111+V)

TOTAL DES CHARGES (11+IV+VI+VII+VIII)

5 -©l^ÈCiÊNt ÔÎ3ï>BFlfeit (total des^roduits . tolal des charges)

31/Î2/2023

84

1400

1484

35

31/12yf2022

497

1700

2197

il
35

21SE7

1835

1 931 596

1848258

108

1 899 832

1 860 258
•№R7A

EVALUATIONS DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Bénévolats
s

Prestations en nature

S Dons en nature
û.

Total

l

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens et services

§' Personnel bénévole

u Prestations en nature

Total
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Princi s ré les et méthodes corn tables

Généralités sur les règles comptables

Présentation de l'association :

L'ADIL de Loire Atlantque est une associatun bi 1901 créée en 1981. L'Agence Départementak d'Informatfon sur fe
Logement (ADIL) de la Lon-e-Athntique a pour objet d'apporter au public un conseU juridique, fmancfer et fiscal sur toutes
fes questfons relatives à ThabitaL
L'ADIL assure ses missfons sous tégxie de FAgence Natunate pour IInformatfon sur fe Logement (ANIL) et évohie dans
le cadre du réseau professbnoelANIL/ADIL.
Ses mfesions et son fonctionnement sont prévus à rarticfe L366-1 du Code de la constructfon et de Ihabitatron Elfe est
conventfonnée par te Ministère chargé du bgement.

Dans k cadre d'une mission spécifque, l'ADIL de la Loire-AtlantM[ue a mis en place, en fen avec tes baitteurs sociaux du
département, TEspace Habitat SociaL A travers une plateforme d'accueïï physque et téléidionique, ce servfce
répond à toutes fes questfons liées à la demande tocatwe sociale. A ce titre, il assure te traitement administratif des
demandes de togements sociaux eo Loire-Atlantkïue.

Depuis 2013, te servfce social gère également te dispositif Mutatuns inter-bailteurs. Il a pour objectif d'accompagner tes
bcataires en attente de mutatton relevant de critères prforitairement établis.

L'association est financée par les bailktirs sociaux, tes collectivités tocaks de Loire Atlantique, et fe budget du réseau
ANIL.

Ré les et méthodes corn Ues :

Les conytes de l'exercice ctos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans te respect des
principes prévus par tes artfcles 121-1 à 121-5 et siuvants du Plan Comptable Général

Les conventfons générales comptables ont été appliquées dans te respect du princye de prudence, confiïniiément aux
hypothèses de base : conthuité de rexpbftatfon, pennanence des méthodes conptabtes d'un exercice à îautre,
indépendance des exercfces, confi>nnément aux règles générales d'étabfesenKnt et de présentatton des comptes
annuels.

La méthode de base retenue pour ïévahia&n des éléments inscrits en comptabilité est la médwde des coûts historiques.

Les conventfons comptables ont été appUquées en confonnité avec fes dispositfcins du règlement ANC 2018-06 relatife

à la réécriture du plan conytabk général applicabfe à la clôture de rexercfce.
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AUDIT C'OWSEIL OÎPEfinSE:

Mouvements des immobilisations brutes

ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

Immobilisations

17^'\

Immobilisations inco orelles

- Frais d'établissement

- Frais de recherche et de développement

- Donations temporaires d'usufruit

- Concessions, brevets et droits similaires

- Immobilisations incorporelles en cours

- Avances et acomptes sur incorporelles

Immobilisations cor orelles

- Terrains

- Constructions

- Installations techniques, matériel outillage industriels

- Immobilisations corporelles en cours

- Avances et acomptes

Total

Immobilisations financières

- Participations et créances rattachées

- Autres titres immobilisés

- Prêts

- Autres immobilisations financières

- Biens reçus par legs/donations destinés à être cédés

Total

Total général

18695 3400 15295

Total ^^éWSl^i^T,;'^^^ '^^^-s^S^^^~^:^Sa^:

221 316 27361 20788 227 889

1000

1111

.. ^|M^'/;,»^" ,,'^ ''/

•^42^'; •^. '^-'"-. :;2r'361;

732

'"' ;7'32?[4'
Stgsiy'

1 000

379

.

'-•-. 'l'sî'é

^aWS63
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AU&1T COMSEIL EXPERTISE

Mouvements des amortissements

Immobilisations amorfssables

Immobilisations inco orelles

- Frais d'établissement

- Frais de recherche et de développement

- Donations temporaires d'usufruit

- Concessions, brevets et droits similaires

- Immobilisations incorporelles en cours

- Avances et acomptes sur incorporelles

ATODrtîsseinents

début.exercice

Total

14121

14111

ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

jmu/^r^s dg l'exgcgce
Amo' ents

Dotations Giminulaons fin xercics

3400

340J8

10721

vsw

Immobilisations co orelles

- Terrains

- Constructions

- Installations techniques, maténel outillage industriels

- Immobilisations corporelles en cours

- Avances et acomptes

Total

Total général

2854

201 839

204683

Ss-Sw

2178

10538

i27ie

12716

1 083

19706

20789

24189

3949

192 671

isetâû

ÎNWi

Mouvements des immobilisations incorporelles

Désignation

Au début de l'exercice

Réévaluation de l'exercice

Investissements de l'exercice

Dotation de l'exercice

Cessions ou mises hors service

Valeur en fin d'exercice

Amortissements
Immobilisations

brutes

+ 18695 + 14121 +

+ +

+ +

+

3400 - 3400 -

1S 295 = 1Î%Z1 =

jm otoilisatlons
nettes

4573

4573

Mouvements des immobilisations corporelles

Désignation

Au début de l'exercice

Réévaluation de l'exercice

Investissements de l'exercice

Dotation de l'exercice

Cessions ou mises hors service

Valeur en fin d'exercice

Immobilisations
brutes

+ 221 316

+

+ 27 361

20788

227889

+

+

.s

Amortissements

204 692

12716

20789

19fi<19

+

+

+

Immofcilisations

nettes

16624

27361

12716

.1

31270
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ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

Provisions our ris ues et char es

ENGAGEMEf^TTS INDEMNITES RN DE CARRIERE

L'association évalue ses engagements d'indemnité de fin de carrière selon la méthode préférentielle des unités de crédit
projetées.
Les engagements sont déterminés sur la base d'évaluation actuarielles prenant en compte les règles de la convention collective,
ainsi que les hypothèses de rotation du personnel, de mortalité, et des projection de salaires.
Le tauxd'actualisation a été retenu sur une base de 2%.

Le cumul des engagements de fin de carrière calculés à la date de clôture s'élève à 68.479 €.

Autres informations

Echéance des dettes

:;^^^;<]Eâ|^^^,̂'^^
.» Ï/-ÀÎ.'-, ;.^ l\^X^:ï'7'*^Y, ^';.*^^.,ï^-ê.,;.,j",tf;"':^,':.^'y'^Ç.̂i, '7À^^
Emprunts obligataires

Emprunts et dettes Ets de crédits

Emprunts et dettes financières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

75029

261 318

72167

Total y. ï'NOÏSlW

75029

261 318

72167

••^^s^.^
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Immobilisations

Désignation

ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

ZffiîSQÎS 34/42ŒS22

CONCESSIONS, BREVETS ET DROITS SIMILAIRES

LOGICIEL

LOGICIEL EHS

LOGICIEL CAT

AUTRES IMMO. INCORPORELLES

AMORT. LOGICIEL

AMORT. LOGICIEL EHS

AMORT. LOGICIEL CAT

INST. TECHNIQUE MAT. OUTILLAGE

INSTALLATIONS GENERALES

AGENCEMENT CAT

AGENCEMENT MDH

MATÉRIEL DE TRANSPORT

MATERIEL DE BUREAU

MATERIEL INFORMATIQUE

MATERIEL INFORMATIQUE MDH

MAT. BUR. ET INF. STE CATH

MAT. BUR. ETINF. PR

MAT BUREAU ET INFO CAT

MOBIUER

MOBIUER STE CATHERINE

MOB1UERCAT

MOBIUERMDH

AMORT. AGENCEMENT MDH

AMORT. AGENCEMENTS

AMORT. AGENCEMENTS STE CATH

AMORT. MATERIELS DE TRANSPORT

AMORT. MAT. BUREAU

AMORT. MAT.INFORMATIQUE

AMORT. MATÉRIEL INFO MDH

AMORT. MAT. BUR. ET INF. STE CATH

AMORT. MAT.BUR.ET INF. PR

AMORT. MAT. BUR. ET INF. CAT

AMORT. MOBIUER

AMORT. MOB. STE CATHERINE

AMORT.MOB.CAT

AMORT. MOBIUERMDH

PARTICIPATIONS ET CRÉANCES RATTACHfeS

PARTS ATLANTIQUE ACCESS SOLIDAIRES

Total

Total

Total

10721

4573

10721

4573

28031

5400

27456

32633

3945

15260

56642

8054

2937

12589

14443

531

8300

11666

-3949

-32845

-32 633

-3945

-13607

-51 535

-7638

-2937

-12 589

-14443

-531

-8300

-11 666

31269

1 000

1000

10721

1000

2400

4573

-10721

-1000

-2400

4573-

28031

5400

6187

46900

3945

16729

54013

8054

2937

14179

14443

531

8300

11666

-2854

-31 765

-56

-46900

-3945

-14064

-45625

-7426

-2937

-14 179

-14443

-531

-8300

-11666

16 €24

1000

1000
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AUTRES IMMOBILISATIONS RNANCIÈRES

DEPOTS ET CAUTIONS

•lv/'

'» . ".. -^^•^
. ..^^^^ ;

ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

SWt2iS^. •3W2Ï20&
. •'' ' y '^^'".^ ,^~^:y

379 1111

Total '^^^-.̂ ^ÏSW
^îptajl..hn!!ii|lMlifea|BBs ^^^•M^r^y^^:

Créances

4V Ï31»^2<@i23 1^136022^
^ " ^ -^ - > ;- ^ ^' ^, '„„ "•'^ : '. '. '' ; *t"^ '"^ .;

CRÉANCES CLIEKfTS, USAGERS ET COMPTES RATTACHÉS

CUENTS

CLIEMTS FACTURE A ÉTABLIR

Ain-RES CRÉANCES

AV. ET ACOMPTES VERSÉS S/COMMANDE

AVANCE TR

PERSONNELNDF

CHEQUES DEJEUNER

ETAT TAXE SUR LES SALAIRES

DEBFTEURSOVERS

AUT. PRODA RECEVOIR

SUBA RECEVOIR

TRANSmON PD( PARC SOCIAL

Ï.. ^...^ St'k. ' V~. ^' ^^S/

Total ilî;S81'

1484

8018

170

1 109

318931

21572

17704

279

,;-, -4yî84

84

1484

67

74

2889

409630

10187

Total ;;- ̂ ^^^:^^M^
- Tft^GreancSSi, 'y'vf^W^^- T-"'^^!|9^

Divers

' Ïîfêlgnàfion
•: *. v-, '•-..

VMP

VAL. MOB. DE PLACEMENTS

DISPONIBILITÉS

CAISSE D EPARGNE

CREDFT MUTUEL CENTRE D'AFFAIRES

CREDIT MLfTUEL LIVRET BLEU

CREDff MUTUEL UVRET PARTENAIRE

CAT150KE

. ^ 3171^23 ^/12SS022
^;. -^ .. V, ;"'.. ', -'';:^^"^''^ ;

Total

191

Total

Tçtàl Divers

4558

10742

84585

464 800

150000

-T'1468* y.

714 ®84

4429

18392

82189

482153

frSBTICit

^587^54
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CHARGES CONSTATteS ffAVANCE

CHARG.CONST. D'AVANCE

Corn tes de ré ularisation actif

Désignation

ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

34!im023 341M2Œ022

Total

Total Comptes de régularisation actîf

15182 13971

1S1ÏJÏ 13;C№1

15182 13-971

RÉSBWES POUR PROJET DE L'BTTITÉ

RESERVES POLE SOCIAL

RESERVES POLE JURIDIQUE

RÉSULTAT DE L'EXStCICE

Résultat de l'exercice

Fonds ro res et réserves

Bésignation 3 Ï12Q023 3WSSQ22

Total

Total

Total Fonds propres et réserves

133165

351 956

48S1SI)

83338

8^338;

SS84S9

110008

335 539

445547

39574

^9S74

485121

PROVISIONS POUR RISQUES

PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES

PROV. DÉPART EN RETRAn-E

Provisions ourris ues et char es

Désignation 34?12fô023 3W2QQ22

Total

Total Prov.lsions pour risques et charges

90000

68479

158478

158 479

90000

64705

1S47 5

1S4TO5

Dettes

Désignation

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHÉS

FOURNISSEURS

FOURNIS. FACTURES NON PARVENUES

DETTES RSCALES ET SOCIALES

PROVISION POUR CONGES A PAYER

PROVISION PRIMES

PERSONNELNDF

URSSAF

RETR<yTE ET PREVOYANCE

CHEQUES DEJEUNER

MUTUELLE

A reporter

31/12/2023 3W2I2Q22

Total

61 125

13904

75fl29

70331

50276

67538

24703

259

5684

218 791

65945

14176

80121

60582

40465

58

74489

28378

5110

209 082
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.'•.. fv'! S'^'-^Ï.̂ .. -.
'•!^ï. ''. V?131ésignatioHc'

>.•. -.-•>. -.. .. \ ^.

Report

ETAT TAXE SUR LES SALAIRES

CHARGES SOCL^ES/ CONGES A PAYER

AUTRES CHARGES A PAYER

PRELEVEMENT A LA SOURCE

ETAT/ IMPOT SUR SOCIETES

AUTRES DETTES

CUENTCRÉUTEUR

ADIL DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Euros

x&^.
.^ï"'^

Total

Total

TotaÏiët^:

^mi^^.^

^••WM^

^s-^''-
•~<':J'. ^

"n

218 791

34309

887

5496

1835

26|1;'3W^

^•^—
ï;^

WS3112^
-'f~\. <• ^

209 082

12078

28344

6408

6155

108

^^t.

84908

^Mior
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